
 

 

 

 Paris, le 23/01/2019  

 

 

 

Objet : Demande de réunion entre la DGPN et les organisations syndicales des personnels de la police 

technique et scientifique 

 

Monsieur le Directeur général,  

 

Vous nous avez reçus en intersyndicale le 4 janvier 2019. Apparemment réceptif à nos 

revendications, vous nous aviez annoncé que « l’année 2019 serait l’année de la PTS ».   

Nous revendiquons, légitimement, et ce depuis plusieurs années, un statut spécifique 

relevant de la catégorie active qui prendrait enfin en compte la pénibilité de nos emplois mais 

aussi nous permettrait d’obtenir et de garantir un âge de départ à la retraite décent et compatible 

avec nos métiers. 

Force est de constater que depuis le début de l’année nous sommes réduits à négocier des 

mesurettes catégorielles alors qu’il est évident que le statut actuel est plus que jamais inadapté. 

Le 18 septembre 2019, l’unique proposition concrète qui nous a été apportée par la DRCPN 

est un reclassement des ASPTS dans le corps des techniciens.  

En marge de cette réunion sur l’évolution de notre filière, on nous annonçait également 

l’engagement pris par les directions d’emploi pour la substitution des postes d’actifs en 

scientifiques.   

Le 24 septembre 2019, quel ne fut pas notre étonnement de découvrir dans le mouvement 

de mobilité des officiers, des postes de commandant référent zonal en matière d'investigation et 

de PTS en sécurité publique, ou bien chef de SRIJ en police judiciaire, ou bien encore, dans 

l'agglomération parisienne des postes de capitaine responsable d’unité PTS. 

Vous n’êtes pas sans savoir la fermeture des coordinations zonales de PTS au sein de la 

sécurité publique et alors même que cette situation n’est toujours pas entérinée en comité 

technique, voilà que ces postes d'officiers surgissent. Ainsi, ces postes à responsabilité qui nous 

auraient permis de rares déroulements de carrière nous échappent. Une substitution inversée et 

de fait un retour en arrière est-il en cours ? 

Monsieur le Directeur général, vous l'aurez compris, ceci est l'événement de trop dans un 

contexte évident de démotivation et de résignation au sein de notre filière. Nous espérions des 

actes et des propositions fortes, aujourd’hui il est important que vous nous apportiez des 

explications et non de vagues promesses.  



Enfin, nous n'étions pas convaincus par le calendrier proposé pour une réforme de la PTS, 

auquel nous avons néanmoins choisi de laisser une chance mais il appert que ce calendrier n’était 

qu’un leurre. 

L'absence totale d'engagement contre lequel nous nous heurtons depuis notre rencontre 

du début d’année est flagrant, autant sur la question de la reconnaissance de la pénibilité que sur 

la question du repyramidage complet de la filière. Le calendrier que vous nous avez proposé n’a 

pas été honoré. Nous souhaitons vivement des réponses quant au devenir de notre filière 

actuellement en grande souffrance. 

 

Nous vous remercions de nous communiquer vos disponibilités afin de nous recevoir dans 

les plus brefs délais. 

Dans l'attente, nous vous prions d'agréer, Monsieur le Directeur général, nos salutations 

respectueuses. 

 

Les organisations Syndicales 

    SNPPS/SNIPAT/SNAPATSI 




